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(54)  Busette  de  coulée  de  métal  et  procédés  de  fabrication  de  cette  busette. 

(57)  Busette  de  coulée  de  métal  comportant  un 
corps  (22)  en  matériau  réfractaire  dans  lequel 
est  ménagé  un  canal  (24)  d'écoulement  du 
métal  en  fusion.  La  busette  comporte  une 
chambre  annulaire  (32)  ménagée  dans  le  corps  —  
(22),  disposée  autour  du  canal  (24)  à  proximité  ?°  ~— 
de  la  périphérie  de  ce  canal,  s'étendant  à  peu 
près  sur  toute  la  longueur  du  canal,  raccordée  à 
des  moyens  (34)  de  mise  en  dépression  par 
rapport  à  l'environnement  de  la  busette.  La 
chambre  (32)  forme  écran  à  la  migration  de 
produits  gazeux,  tels  que  le  monoxyde  de  car-  Ftz 
bone,  vers  le  canal.  La  busette  peut  comporter 
également  une  chemise  (30)  en  matériau  réfrac- 
taire  interposée  entre  la  périphérie  du  canal  (24) 
et  la  chambre  (32).  La  busette  est  utilisée  de  2 2 - ^  
préférence  pour  la  coulée  continue  d'acier. 
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La  présente  invention  concerne  une  busette  de 
coulée  de  métal  et  des  procédés  de  fabrication  de  cet- 
te  busette. 

Elle  s'applique  en  particulier  aux  busettes  de 
coulée  continue  d'acier,  notamment  d'acier  calmé  à 
l'aluminium. 

De  façon  classique,  une  installation  de  coulée 
continue  d'acier  comprend  au  moins  une  lingotière  ali- 
mentée  par  un  répartiteur  d'acier  en  fusion. 

L'acier  en  fusion  s'écoule  dans  la  lingotière  à  tra- 
vers  le  canal  d'au  moins  une  busette  fixée  sur  le  fond 
du  répartiteur,  au  droit  de  l'ouverture  supérieure  de  la 
lingotière. 

Pour  résister  aux  contraintes  thermiques  au 
contact  du  métal  en  fusion,  les  busettes  sont  fabri- 
quées  habituellement  dans  un  matériau  réfractaire. 
Les  busettes  sont  par  ailleurs  recouvertes  de  cou- 
ches  d'émail  interne  et  externe  permettant  d'éviter 
l'oxydation  du  matériau  réfractaire  durant  le  préchauf- 
fage  habituel  des  busettes  et  permettant  également 
de  rendre  imperméable  le  matériau  réfractaire  poreux 
pendant  l'utilisation  des  busettes. 

Selon  la  nuance  de  l'acier  coulé  ou  le  type  de  ma- 
tériau  constituant  les  busettes,  il  se  pose  des  problè- 
mes  de  dégradation  des  busettes  par  corrosion,  ou 
des  problèmes  de  bouchage  des  busettes  par  des  dé- 
pôts  d'oxydes  sur  la  surface  du  canal  d'écoulement 
de  l'acier.  Ces  dépôts  d'oxydes  comprennent  par 
exemple  de  l'alumine,  de  l'aluminate  de  chaux  ou  du 
titanate  d'alumine. 

Il  est  connu  de  fabriquer  des  busettes  dans  un 
matériau  réfractaire  de  silice  vitreuse  (Si02).  Les  bu- 
settes  fabriquées  dans  ce  matériau  résistent  bien  aux 
chocs  thermiques  et  au  bouchage  par  des  dépôts 
d'oxydes,  mais  résistent  peu  à  la  corrosion  par  cer- 
taines  nuances  d'acier  contenant,  par  exemple,  du 
manganèse. 

Il  est  également  connu  de  fabriquer  des  busettes 
dans  un  matériau  composite  comprenant  principale- 
ment  de  l'alumine  (Al203)  et  du  graphite  associés  par 
une  liaison  carbonée.  Ces  busettes  comportent  habi- 
tuellement  entre  20  et  30%  en  masse  de  graphite.  La 
teneur  élevée  en  graphite  favorise  la  résistance  de 
ces  busettes  aux  chocs  thermiques.  Ces  dernières 
résistent  également  bien  à  l'usure.  Par  contre,  les  bu- 
settes  en  alumine-graphite  se  bouchent  relativement 
vite. 

Le  bouchage  des  busettes  est  particulièrement 
rapide  lorsque  l'acier  coulé  est  calmé  à  l'aluminium. 
Dans  ce  cas,  il  se  forme  dans  le  canal  des  busettes 
des  dépôts  d'oxydes  contenant  essentiellement  de 
l'alumine.  Ceci  limite  les  longueurs  de  séquence  et 
peut  conduire  à  l'arrêt  de  la  coulée  en  cas  de  boucha- 
ge  complet  des  busettes. 

Par  ailleurs,  une  certaine  quantité  des  oxydes  dé- 
posés  est  susceptible  d'être  entraînée  par  l'acier  cou- 
lé  et  donc  de  former  des  inclusions  dégradant  les  pro- 
priétés  métallurgiques  de  l'acier. 

Afin  de  conprendre  le  phénomène  de  bouchage, 
trois  essais  ont  été  réalisés. 

D'une  part,  un  barreau  en  alumine-carbone  a  été 
plongé  pendant  deux  heures  dans  un  bain  d'acier  XC 

5  38  à  1550°C  auquel  on  a  ajouté  0,25%  d'aluminium, 
dans  une  enceinte  sous  atmosphère  contrôlée. 

Après  deux  heures,  on  constate  la  présence  d'un 
dépôt  d'alumine  sur  les  parois  du  barreau. 

D'autre  part,  on  a  plongé  un  barreau  d'alumine 
10  pure,  sans  carbone  dans  le  même  bain  pendant  deux 

heures. 
Après  deux  heures,  aucun  dépôt  ne  se  trouve  sur 

le  barreau. 
Enfin,  on  a  plongé  un  barreau  d'alumine-carbone 

15  revêtu  d'une  épaisse  couche  d'alumine  pure  dans  le 
bain  d'acier  pendant  deux  heures. 

Après  deux  heures,  on  constate  un  dépôt  d'alu- 
mine  sur  le  barreau. 

Compte  tenu  de  ces  essais,  l'idée  admise  jus- 
20  qu'alors  que  le  bouchage  des  busettes  était  dû  uni- 

quement  à  l'alumine  contenue  en  tant  qu'inclusions 
dans  l'acier  coulé  qui  se  colle  sur  la  paroi  réfractaire 
de  la  busette,  est  fausse. 

En  effet,  si  c'était  le  cas,  le  barreau  d'alumine 
25  pure  devrait  avoir  un  dépôt  après  deux  heures 

comme  le  barreau  d'alumine-carbone  revêtu  d'une 
épaisse  couche  d'alumine  pure. 

En  fait,  le  bouchage  des  busettes  est  dû  à  deux 
phénomènes  : 

30  -  l'alumine  contenue  en  tant  qu'inclusions  dans 
l'acier  se  collant  sur  les  parois  réfractaires  de 
la  busette, 

-  l'aluminium  contenu  dans  l'acier  qui  lorsqu'il 
entre  en  contact  avec  les  parois  de  la  busette 

35  s'oxyde  pour  former  de  l'alumine  Al203  et  ger- 
mer  contre  la  paroi. 

En  effet,  en  plongeant  un  échantillon  constitué 
d'un  barreau  en  alumine-graphite  dans  un  bain 
d'acier  en  fusion  contenant  des  éléments  avides 

40  d'oxygène  tels  que  de  l'aluminium,  on  observe  les 
équilibres  chimiques  décrits  ci-dessous. 

L'échantillon  en  alumine-graphite  comporte  des 
impuretés  sous  forme  d'oxydes  (Si02,  Na20,  K20,...) 
qui  sont  réduits  par  le  carbone  C  de  l'échantillon  pour 

45  former  du  monoxyde  de  carbone  CO  gazeux. 
Le  CO  est  libéré  à  la  surface  de  l'échantillon  et  se 

dissocie  en  éléments  intermédiaires  [C]  et  [O]. 
Cette  dissociation  à  la  surface  de  l'échantillon 

perturbe  localement  l'équilibre  entre  les  éléments  [C] 
50  et  [O]  contenus  dans  le  bain  d'acier.  On  a  alors  oxy- 

dation  des  éléments  avides  d'oxygène  du  bain  par 
l'oxygène  libéré  et  donc  précipitation  et  croissance 
d'oxydes  à  la  surface  de  l'échantillon. 

Dans  le  cas  d'un  bain  d'acier  calmé  à  l'aluminium, 
55  on  a  en  particulier  : 

-  dans  une  région  éloignée  de  la  surface  de 
l'échantillon,  les  équilibres  chimiques  stables 
suivants: 

2 
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2[A1]  +  3[0]   -->  A1203 
< - -  

[C]  +  [0]  -->  CO 
< - -  

-  dans  une  région  voisine  de  la  surface  de 
l'échantillon,  une  évolution  des  équilibres  chi- 
miques  dans  le  sens  suivants  : 

CO  (gazeux)  -  -  >  [C]  +  [O] 
2[AI]  +  3[0]  -  ->  Al203  (précipité) 

Dans  le  cas  d'une  busette  fabriquée  avec  le  ma- 
tériau  Al203-C,  le  monoxyde  de  carbone  se  dissocie 
à  la  surface  du  canal  d'écoulement  de  l'acier  et  pro- 
voque  sur  cette  surface  la  précipitation  d'oxydes,  en 
particulier  d'alumine,  produits  à  partir  d'éléments 
contenus  dans  l'acier  coulé,  en  particulier  l'alumi- 
nium.  Les  dépôts  d'oxydes  bouchent  progressive- 
ment  le  canal  de  la  busette. 

De  plus,  le  monoxyde  de  carbone  se  forme  non 
seulement  à  partir  de  l'oxygène  provenant  des  impu- 
retés  sous  forme  d'oxydes  contenues  dans  la  buset- 
te,  mais  encore  à  partir  de  l'oxygène  de  l'air  environ- 
nant  la  busette.  L'oxygène  de  l'air  s'infiltre  à  travers 
la  jonction  de  la  busette  et  du  répartiteur  et  à  travers 
les  parois  de  la  busette  en  matériau  réfractaire  po- 
reux.  L'oxygène  de  l'air  se  combine  avec  le  carbone 
contenu  dans  la  busette  pour  former  du  monoxyde  de 
carbone  gazeux  qui  migre  à  la  surface  du  canal.  Cette 
migration  est  favorisée  par  la  dépression  créée  dans 
le  canal  par  l'écoulement  de  l'acier  liquide. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  au  bouchage 
des  busettes  en  matériau  réfractaire  comportant  no- 
tamment  de  l'alumine-carbone,  en  évitant  la  forma- 
tion  de  dépôts  d'oxydes  à  la  surface  du  canal  d'écou- 
lement  de  métal  en  fusion,  ceci  avec  des  moyens  sim- 
ples  et  faciles  à  mettre  en  oeuvre. 

Acet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  busette  de 
coulée  de  métal,  notamment  de  coulée  continue 
d'acier,  comportant  un  corps  en  matériau  réfractaire 
dans  lequel  est  ménagé  un  canal  d'écoulement  du 
métal  liquide,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
une  chambre  annulaire  ménagée  dans  le  corps,  dis- 
posée  autour  du  canal  à  proximité  de  la  périphérie  de 
ce  canal,  s'étendant  à  peu  près  sur  toute  la  longueur 
du  canal,  raccordée  à  des  moyens  de  mise  en  dépres- 
sion  par  rapport  à  l'environnement  de  la  busette  ou 
d'insufflation  d'un  gaz  neutre,  de  manière  que  la 
chambre  forme  écran  à  la  migration  de  produits  ga- 
zeux  tels  que  le  monoxyde  de  carbone  vers  le  canal, 
et  en  ce  qu'elle  comporte  de  plus  une  chemise  en  ma- 
tériau  réfractaire  sans  carbone,  interposée  entre  la 
périphérie  du  canal  et  la  chambre  annulaire. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  la  chemise  est  fabriquée  dans  un  matériau  ré- 

fractaire  sans  carbone  comprenant  par  exem- 
ple  de  l'alumine,  de  la  zircone,  des  nitrures 
d'aluminium  (AIN)  ou  de  bore  (BN),  des  spinel- 

les,  de  la  magnésie,  des  borures  notamment 
de  zirconium  (ZrB2)  ; 

-  le  corps  de  busette  est  fabriqué  dans  un  même 
matériau  réfractaire  que  la  chemise  ; 

5  -  le  corps  est  fabriqué  dans  un  matériau  compo- 
site  comprenant  de  l'alumine  et  du  graphite. 

L'invention  a  également  pour  objet  des  procédés 
de  fabrication  d'une  busette  telle  que  définie  ci-des- 
sus. 

10  Selon  un  premier  procédé  de  fabrication  : 
-  on  réalise  la  busette  par  pressage  isostatique 

d'un  matériau  réfractaire  dans  lequel  est  incor- 
poré  un  élément  fusible  occupant  le  volume 
d'une  chambre  annulaire  que  l'on  veut  ména- 

15  ger  autour  d'un  canal  d'écoulement  du  métal  en 
fusion, 

-  on  cuit  l'ensemble  de  la  busette  à  une  tempé- 
rature  élevée  faisant  fondre  l'élément  fusible 
de  façon  à  libérer  le  volume  formant  la  cham- 

20  bre  annulaire. 
Selon  un  second  procédé  de  fabrication  : 
-  on  fabrique  séparément  un  insert  tubulaire  et 

un  corps  tubulaire  de  busette,  par  compression 
isostatique  et  cuisson  de  matériaux  réfractai- 

25  res,  l'insert  étant  destiné  à  délimiter  un  canal 
d'écoulement  du  métal  en  fusion; 

-  on  fixe  l'insert  dans  le  corps  coaxialement  à  ce 
dernier  de  façon  que  l'espace  libre  entre  l'in- 
sert  et  le  corps  forme  une  chambre  annulaire 

30  autour  du  canal. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 

description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

35  -  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  d'une  partie 
d'une  installation  de  coulée  continue  d'acier 
comportant  une  busette  selon  l'invention; 

-  la  Fig.2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale,  à 
grande  échelle,  de  la  busette  selon  l'invention; 

40  -  les  Fig.3  à  5  sont  des  vues  en  coupe  longitudi- 
nale  représentant  des  éléments  utilisés  pour  la 
fabrication  de  busettes  selon  l'invention. 

On  voit  sur  la  figure  1,  une  partie  d'une  installa- 
tion  de  coulée  continue  d'acier  désignée  par  la  réfé- 

45  rence  générale  1  0,  destinée  par  exemple  à  la  fabrica- 
tion  de  demi-produits  métalliques  tels  que  des  blooms 
ou  des  brames. 

De  façon  classique,  l'installation  comporte  un  ré- 
partiteur  1  2  d'acier  en  fusion  alimentant  une  lingotière 

50  14  comportant  un  moule  16  supérieur  et  des  rouleaux 
18  d'entraînement  et  de  guidage  du  demi-produit  en 
cours  de  solidification. 

Le  répartiteur  12  est  lui-même  alimenté  en  acier 
en  fusion  par  une  poche  de  coulée  non  représentée 

55  sur  la  figure. 
L'acier  en  fusion  s'écoule  par  gravité  dans  la  lin- 

gotière  14  en  passant  à  travers  au  moins  une  busette 
20  selon  l'invention,  fixée,  par  des  moyens  connus, 

3 
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sur  le  fond  du  répartiteur  1  2  au  droit  de  l'ouverture  su- 
périeure  de  la  lingotière  14. 

On  décrira  maintenant  plus  en  détail  la  busette  20 
en  regard  de  la  figure  2. 

La  busette  20  comporte  un  corps  22  de  busette,  5 
de  forme  générale  tubulaire,  fabriquée  dans  un  ma- 
tériau  réfractaire,  de  préférence  un  matériau  compo- 
site  comprenant  principalement  de  l'alumine  (Al203) 
et  du  graphite  (C). 

Le  corps  22  comprend  un  canal  24  d'écoulement  10 
de  l'acier  en  fusion.  Le  canal  comporte  une  extrémité 
supérieure  26  destinée  à  être  raccordée,  par  des 
moyens  connus,  à  un  orifice  d'écoulement  d'acier  du 
répartiteur,  et  une  extrémité  inférieure  28  formant 
deux  branches  28A,  28B  débouchant  à  l'extérieur  de  15 
la  busette  par  des  orifices  diamétralement  opposés. 

La  périphérie  du  canal  24  est  délimitée  sur  pres- 
que  toute  la  longueur  de  ce  dernier  par  la  surface  in- 
terne  d'une  chemise  cylindrique  30,  en  matériau  ré- 
fractaire  sans  carbone,  fixée  dans  le  corps  22  de  bu-  20 
sette  par  des  moyens  et  des  procédés  qui  seront  dé- 
crits  ultérieurement. 

Une  chambre  annulaire  32,  coaxiale  au  canal  24, 
entoure  la  surface  externe  de  la  chemise  30  en 
s'étendant  à  peu  près  sur  toute  la  longueur  de  cette  25 
dernière.  La  paroi  de  la  chambre  32  a  une  épaisseur 
faible  par  rapport  à  l'épaisseur  de  la  paroi  du  corps  22 
de  busette. 

Les  branches  d'extrémité  28A,  28B  du  canal,  sont 
également  entourées  par  des  parties  correspondan-  30 
tes  de  la  chemise  30  et  de  la  chambre  32. 

La  chambre  32  est  disposée  au  voisinage  de  la 
périphérie  du  canal  24  en  étant  séparée  de  ce  canal 
par  la  paroi  de  la  chemise  30  interposée  entre  la  pé- 
riphérie  du  canal  et  la  chambre.  35 

De  façon  classique,  les  surfaces  interne  et  exter- 
ne  de  la  busette  sont  recouvertes  de  couches  d'émail, 
non  représentées  sur  les  figures,  de  manière  à  pré- 
server  la  busette  contre  l'oxydation  et  à  imperméabi- 
liser  les  surfaces  poreuses  des  matériaux  réfractai-  40 
res. 

La  chambre  32  est  reliée  par  l'intermédiaire  d'un 
orifice  34  à  une  source  de  vide  de  type  connu,  non  re- 
présentée  sur  les  figures,  pour  la  mise  en  dépression 
de  la  chambre  par  rapport  à  l'environnement  de  la  bu-  45 
sette  ou  une  source  d'insufflation  d'un  gaz  neutre,  par 
exemple  de  l'argon. 

On  a  également  représenté  sur  la  Fig.2,  une  ba- 
gue  36,  disposée  de  façon  classique  autour  du  corps 
22  de  busette,  constituée  d'un  produit  réfractaire,  en  50 
général  de  zircone  graphite,  destiné  à  résister  à  la 
corrosion  par  la  poudre  du  moule. 

Dans  l'exemple  décrit,  la  busette  20  a  un  diamè- 
tre  externe  de  100  mm,  le  canal  24  a  un  diamètre  de 
70  mm,  la  paroi  de  la  chemise  30  a  une  épaisseur  de  55 
4  mm  et  la  paroi  de  la  chambre  annulaire  32  a  une 
épaisseur  de  2  mm. 

La  chambre  32  permet,  d'une  part,  de  recueillir 

les  produits  gazeux,  en  particulier  le  monoxyde  de 
carbone,  se  formant  dans  le  matériau  réfractaire  du 
corps  22  de  busette  et  migrant  vers  le  canal  24,  et, 
d'autre  part,  d'évacuer  ces  produits  gazeux  par  l'ori- 
fice  34. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  la  chemise  30  est  fabriquée  dans  un  matériau  ré- 
fractaire  sans  carbone  comprenant,  par  exemple,  de 
l'alumine,  de  la  zircone,  des  nitrures  d'aluminium 
(AIN)  ou  de  bore  (BN),  des  spinelles,  de  la  magnésie, 
des  borures  notamment  de  zirconium  (ZrB2). 

Ainsi,  en  absence  de  carbone,  il  n'y  a  pas  de  for- 
mation  de  monoxyde  de  carbone  dans  la  paroi  de  la 
chemise  30  séparant  la  chambre  32  du  canal  24. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  le  corps  22  est  fabriqué  dans  un  matériau  réfrac- 
taire,  identique  à  celui  de  la  chemise  30  de  la  busette, 
comportant  de  l'alumine  sans  carbone.  Dans  ce  cas, 
la  chemise  30  peut  être  venue  de  matière  avec  le 
corps  22  et  former  un  seul  bloc  avec  celui-ci. 

On  décrira  maintenant  deux  procédés  de  fabrica- 
tion  d'une  busette  selon  l'invention,  en  regard  des  fi- 
gures  3  à  5. 

Le  premier  procédé  de  fabrication  permet  de  réa- 
liser  une  busette  dans  laquelle  la  chemise  30  est  ve- 
nue  de  matière  avec  le  corps  22  et  forme  un  seul  bloc 
avec  ce  dernier.  Ce  procédé  comporte  les  étapes  sui- 
vantes. 

Dans  un  premier  temps,  on  réalise  la  busette  par 
pressage  isostatique  d'un  matériau  réfractaire  dans 
lequel  est  incorporé  un  élément  fusible  ou  volatile  32A 
occupant  le  volume  de  la  chambre  annulaire  32  que 
l'on  veut  ménager  dans  la  busette  (voir  Fig.3). 

L'élément  fusible  32A  est  fabriqué  par  exemple 
en  un  matériau  polymère  ou  en  cire. 

On  cuit  ensuite  l'ensemble  à  une  température 
élevée  d'environ  1000°  faisant  fondre  le  polymère.  Le 
polymère  fondu  se  vaporise  à  travers  la  paroi  en  ma- 
tériau  réfractaire  poreux  et  libère  le  volume  qu'il  oc- 
cupait  initialement.  Ce  volume  forme  une  chambre 
annulaire  autour  du  canal  de  la  busette. 

On  obtient  alors  une  busette  20  telle  que  repré- 
sentée  sensiblement  à  la  Fig.2,  la  chemise  30  étant 
venue  de  matière  avec  le  corps  22. 

Le  second  procédé  de  fabrication  de  la  busette 
comporte  les  étapes  suivantes. 

On  fabrique  séparément  un  insert  tubulaire  30  et 
un  corps  tubulaire  22  de  busette,  tels  que  représentés 
respectivement  aux  figures  4  et  5,  par  pressage  isos- 
tatique  et  cuisson  de  matériaux  réfractaires,  selon  un 
procédé  connu. 

On  fixe  ensuite  l'insert  30  dans  le  corps  22 
coaxialement  à  ce  dernier,  par  exemple  avec  un  ci- 
ment  de  type  connu,  de  façon  que  l'espace  libre  entre 
l'insert  30  et  le  corps  22  de  busette  forme  une  cham- 
bre  annulaire  autour  du  canal  de  la  busette. 

Comme  on  peut  le  voir  à  la  Fig.4,  l'insert  et  fabri- 
qué  en  trois  parties,  une  première  partie  30A,  coaxia- 
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le  au  corps  étant  introduite  par  l'extrémité  supérieure 
du  corps  et  les  deux  autres  parties  30B,  30C,  formant 
les  branches  de  l'insert,  étant  introduites  par  les  ori- 
fices  inférieurs  du  corps. 

L'invention  ne  se  limite  pas  aux  modes  de  réali- 
sation  décrits. 

Le  corps  de  busette  et  la  chemise  interne  peuvent 
être  fabriqués  dans  des  matériaux  réfractaires  divers. 

La  busette  peut  être  utilisée  dans  des  installa- 
tions  de  coulée  continue  ou  discontinue  et  peut  ali- 
menter  en  métal  en  fusion  des  lingotières  de  types  di- 
vers. 

L'invention  comporte  de  nombreux  avantages. 
Le  bouchage  d'une  busette  classique  se  faisant 

par  oxydation  du  carbone  contenu  dans  le  matériau 
réfractaire,  la  chambre  annulaire  en  dépression  d'une 
busette  selon  l'invention  permet  d'éviter  la  migration 
du  monoxyde  de  carbone  gazeux  dans  le  canal  de  la 
busette. 

En  fabriquant  la  chemise  interne  de  la  busette 
dans  un  matériau  réfractaire  sans  carbone,  on  évite 
la  formation  du  monoxyde  de  carbone  gazeux  à  la  pé- 
riphérie  du  canal  et,  dans  le  cas  d'une  coulée  continue 
d'acier  à  très  faible  teneur  en  carbone,  on  évite  un 
transfert  indésirable  de  carbone  dans  l'acier  passant 
dans  le  canal  de  la  busette. 

Revendications 

1.  Busette  de  coulée  de  métal,  notamment  de 
coulée  continue  d'acier,  comportant  un  corps  (22)  en 
matériau  réfractaire  dans  lequel  est  ménagé  un  canal 
(24)  d'écoulement  du  métal  liquide,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  une  chambre  annulaire  (32)  mé- 
nagée  dans  le  corps  (22),  disposée  autour  du  canal 
(24)  à  proximité  de  la  périphérie  de  ce  canal,  s'éten- 
dant  à  peu  près  sur  toute  la  longueur  du  canal  (24), 
raccordée  à  des  moyens  (34)  de  mise  en  dépression 
par  rapport  à  l'environnement  de  la  busette  ou  d'in- 
sufflation  d'un  gaz  neutre,  de  manière  que  la  chambre 
(32)  forme  écran  à  la  migration  de  produits  gazeux 
tels  que  le  monoxyde  de  carbone  vers  le  canal  (24), 
et  en  ce  qu'elle  comporte  de  plus  une  chemise  (30), 
en  un  matériau  réfractaire  sans  carbone,  interposée 
entre  la  périphérie  du  canal  (24)  et  la  chambre  annu- 
laire  (32). 

2.  -  Busette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  la  chemise  (30)  est  fabriquée  dans  un  ma- 
tériau  réfractaire  sans  carbone  comprenant  par 
exemple  de  l'alumine,  de  la  zircone,  des  nitrures 
d'aluminium  (AIN)  ou  de  bore  (BN),  des  spinelles,  de 
la  magnésie,  des  borures  notamment  de  zirconium 
(ZrB2). 

3.  Busette  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  corps  de  busette  (22)  est  fabriqué 
dans  un  même  matériau  réfractaire  que  la  chemise 
(30). 

4.-  Busette  selon  la  revendication  1ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  corps  (22)  est  fabriqué  dans  un  ma- 
tériau  composite  comprenant  de  l'alumine  et  du  gra- 
phite. 

5  5.  Procédé  de  fabrication  d'une  busette  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  : 

-  on  réalise  la  busette  par  pressage  isostatique 
d'un  matériau  réfractaire  dans  lequel  est  incor- 

10  poré  un  élément  fusible  (32A)  occupant  le  vo- 
lume  d'une  chambre  annulaire  (32)  que  l'on 
veut  ménager  autour  d'un  canal  d'écoulement 
du  métal  en  fusion, 

-  on  cuit  l'ensemble  de  la  busette  (22)  à  une  tem- 
15  pérature  élevée  faisant  fondre  l'élément  fusible 

de  façon  à  libérer  un  volume  formant  la  cham- 
bre  annulaire  (32). 

6.  Procédé  de  fabrication  d'une  busette  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractéri- 

20  sé  en  ce  que  : 
-  on  fabrique  séparément  un  insert  tubulaire  (30) 

et  un  corps  tubulaire  (22)  de  busette,  par 
compression  isostatique  et  cuisson  de  maté- 
riaux  réfractaires,  l'insert  (30)  étant  destiné  à 

25  délimiter  un  canal  (24)  d'écoulement  du  métal 
en  fusion; 

-  on  fixe  l'insert  (30)  dans  le  corps  (22)  coaxia- 
lement  à  ce  dernier  de  façon  que  l'espace  libre 
entre  l'insert  (30)  et  le  corps  (22)  forme  une 

30  chambre  annulaire  (32)  autour  du  canal  (24). 
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